
Dans le passé, de nombreux emplois 
exigeaient d’importants eff orts physiques. 
Toutefois, les progrès des procédés manu-
facturiers, l’automati sati on, la machinerie 
lourde et la technologie ont considérable-
ment réduit les eff orts physiques exigés 
des employés. Les lieux de travail sont de 
bons endroits pour promouvoir l’acti vité 
physique auprès de la majorité de la popula-
ti on adulte; toutefois, peu d’employeurs 
le font. Récemment, Dugdill et ses col-
lègues ont passé en revue la documenta-
ti on scienti fi que pour cerner les mesures 
d’encouragement à l’acti vité physique au 
travail qui favorisaient l’adopti on de nou-
velles habitudes, et ce, dans divers secteurs 
et milieux de travail. Ils ont aussi cerné quels 
aspects de la concepti on ou de la mise en 
œuvre des mesures contribuaient le plus 
à leur effi  cacité. Enfi n, ils ont étudié les 
facteurs de moti vati on, les obstacles et les 
éléments favorables à l’acti vité physique.

Variabilité de l’effi  cacité des mesures
Les chercheurs ont constaté que certaines 
mesures d’encouragement à l’acti vité 
physique au travail semblaient très 
promett euses, notamment les suivantes :
•   Les programmes de podomètres jumelés 
     à l’établissement d’objecti fs, de journaux 

     de bord, d’autoévaluati ons et de circuits 
     pédestres.
•   Les campagnes de déplacements acti fs 
     (marche et vélo) pour se rendre au 
     travail, comprenant la distributi on de 
     documents sur la santé aux employés. 
     Celles-ci peuvent faire augmenter le 
     nombre de marcheurs (mais pas de 
     cyclistes) et promouvoir le transport acti f 
     dans le cadre de plus vastes campagnes.
•   Le dépistage de problèmes de santé au 
     travail.
•   La prestati on de conseils au travail, seule 
     ou en combinaison avec d’autres 
     mesures.
•   Les mesures conçues par les employés 
     dont la distributi on de renseignements 
     sur la santé et l’acti vité physique; la 
     promoti on du transport acti f, l’uti lisati on 
     des escaliers; la marche; la mesure de 
     la conditi on physique et la prestati on de 
     conseils.

Par ailleurs, l’effi  cacité de certaines autres 
mesures demeure incertaine :
•   L’affi  chage ou la signalisati on pour 
     encourager l’uti lisati on des escaliers 
     foncti onne à court terme mais les gens 
     tendent à revenir à l’ascenseur après un 
     certain temps. Certaines études indiquent 
     que la distributi on de documents sur les 
     bienfaits des escaliers pour la santé peut 
     en faire augmenter l’uti lisati on.
•   Des séances d’exercices avec un moniteur 
     améliorent le niveau d’acti vité physique à 
     court terme mais pas à long terme.
•   L’examen des messages sur la santé 
     distribués par courriel n’a pas permis 
     d’en déterminer l’effi  cacité.

Caractéristi ques des milieux de travail
Les chercheurs n’ont trouvé aucune rela-
ti on entre les caractéristi ques des mi-
lieux de travail et l’effi  cacité des mesures 
d’encouragement, ni que certaines mesures 
étaient plus adaptées à certains groupes 
(caractérisés selon le sexe, l’ethnicité ou le 
type de contrat de travail).   Certaines études 
indiquent que les mesures d’encouragement 
sont plus effi  caces auprès des employés 
sédentaires et que les mesures autogou-
vernées et à long terme (c’est-à-dire plus de 
six mois) le sont également. Enfi n, si rien ne 
prouve que la parti cipati on des employés à 
la mise en œuvre et à l’examen des mesures 
d’encouragement en rehausse l’effi  cacité, 
on a déterminé que leur parti cipati on à leur 
élaborati on valait la peine. 

Obstacles et éléments favorables
Les obstacles cités par les employés peuvent 
être réparti s en deux catégories : 
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les percepti ons négati ves (c’est-à-dire leur 
perspecti ve des messages sur l’uti lisati on 
des escaliers, de leur manque de temps ou 
de leur conditi on physique); et les obstacles 
physiques (absence de douches, emplace-
ment des escaliers par rapport aux ascen-
seurs, absence de pistes cyclables 
sécuritaires).

Les éléments favorables cités par les 
employés comprenaient les éléments 
physiques (améliorati on ou proximité des 
installati ons); les mesures incitati ves et la 
souplesse des prati ques de travail. Un des 
facteurs menti onnés dans une étude était 
le côté amusant et grati fi ant des mesures.

Les employeurs n’ont pas menti onné 
d’obstacles ou d’éléments favorables. 

Que peuvent faire les employeurs pour rehausser le niveau d’activité 
physique de leurs employés?

• Lancer un programme de promotion de la marche comprenant des podomètres, des 
   circuits, des journaux de bord et des autoévaluations.

• Appuyer les employés en leur fournissant des conseils, en les aidant à établir des 
   objectifs et en soutenant des programmes autogouvernés d’activité physique.

• Promouvoir le transport actif au travail.

• Appuyer les mesures d’encouragement par des messages sur les bienfaits pour la 
   santé.

• Inviter les employés à participer à l’élaboration des programmes.

• Fournir des installations et des services propices aux activités physiques 
   (planifi cation de trajets sécuritaires, douches, supports à vélos).

• Voir à ce que les mesures d’encouragement et les activités physiques soient 
   agréables et gratifi antes.

• Appuyer les employés par des mesures incitatives et des arrangements de travail 
   souples.
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La situati on actuelle au Canada

Opinion des entreprises de 50 employés 
ou plus :
•   45 p. 100 distribuent des documents 
     d’informati on ou de promoti on sur 
     les politi ques et les programmes 
     favorables à l’acti vité physique.
•   80 p. 100 indiquent un manque 
     d’espace et 63 p. 100 le manque 
     d’installati ons au travail (supports à 
     vélos et douches) comme obstacles 
     aux programmes d’acti vité physique.
•   81 p. 100 indiquent que les 
     habitudes d’acti vité physique des 
     employés consti tuent un sujet 
     d’intérêt et de responsabilité 
     communs aux employeurs et 
     employés. 
•   66 p. 100 indiquent que les employés 
     ont peu ou rien à dire à l’égard des 
     politi ques, des programmes et des 
     possibilités d’acti vité physique au 
     travail.
•   30 p. 100 indiquent que l’entreprise 
     est responsable de la gesti on des 
     programmes d’acti vité physique au    
     travail bien que la même proporti on 
     indique que la responsabilité in-  
     combe aux deux parti es (employeurs- 
     employés). 

Opinion des employés canadiens :
•   34 p. 100 pensent que les 
     échéanciers serrés à répéti ti on sont 
     un obstacle à l’acti vité physique au 
     travail tandis que 42 p. 100 
     indiquent plutôt le manque de 
     temps. 
•   55 p. 100 esti ment que leur employ-
     eur n’appuie pas l’acti vité physique 
     au travail.
•   32 p. 100 indiquent que leur 
     employeur uti lise les tableaux 
     d’affi  chage ou un bulleti n interne 
     pour diff user des renseignements 
     sur la santé et la conditi on physique. 
•   28 p. 100 indiquent que leur 
     employeur off re de l’informati on sur 
     la façon de devenir plus acti fs.
•   26 p. 100 indiquent que leur 
     employeur off re des ateliers sur
     l’acti vité physique.
  


